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de la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération Cannes Pays de Lérins 

 

 

Diagnostic 



 
 

 

 

I. 9ƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ζ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ϧ Ƙŀōƛǘŀǘ η 
 

1. ! ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ 
des apports migratoires 
 

2. bŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴǳŀƴŎŞŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

 
3. Un marché imƳƻōƛƭƛŜǊ ǘŜƴŘǳ Ŝƴ ǇǊƛȄΣ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

patrimonial) 
 

4. Une tension notamment alimentée par une demande très soutenue, et en progression, 
de résidences secondaires,  
 
 

5. Au sein des résidences principales, un parc locatif privé dynamique, qui permet à une 
partie des jeunes actifs de trouver satisfaction ... 
 

6. Χaŀƛǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ 
ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ 
Å [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōle pour une part importante des demandeurs 

potentiels, 
Å [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǎƻƴt fréquemment (trop) élevés dans le parc locatif privé,  
Å On constate une pression très forte sur le parc social, qui est encore en proportion 

réduite malgré une progression récente. 
 

7. Dans ce contexte, selon les acteurs économiques, la situation du logement constitue un 
ŦǊŜƛƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜύ 
 

8. [Ŝ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ {w¦ 
« théoriques », supérieurs au besoin global en logements, et objectivement inatteignables 
car revenant à doubler la production totale de logements de ces derniers et à ne 
construire que du logement social. 
 

Synthèse Υ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
 
 
 
 
 
 
  

 
wŜǘƻǳǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜ 
Ŏƻƴǎǘŀǘ Υ  

 

 
ü Une volonté du territoire de poursuivre le développement 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Ǉƭǳǎ 
maîtrisée et organisée 

 
 
 
ü Un territoire qui veut conserver ses atouts et attraits 

résidentiels, son image valorisée de « marché porteur et 
dynamique ηΧ 

Χ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ όƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ŀŎŎŞŘŀƴǘǎΣ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ Χύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 
 

 

 
ü La nécessité dΩacter des objectifs offensifs de production 

et de mixité, mais qui tiennent compte : 

¶ des capacités réelles du territoire, de plus en plus 
limitées et des contraintes par les risques naturels et 
environnementaux ; 

¶ des besoins réels en logement, dans un contexte de 
forte diminution de la croissance démographique 
annoncée par tous les prévisionnistes (INSEE, Conseil 
ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ΧύΦ 
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LLΦ 9ƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ζ ŦƻƴŎƛŜǊ ς ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ς 
ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ η  

 
9. Un potentiel foncier variable selon les communes, alimenté par une « action 

publique » volontaire 
 

10. Une volonté de développer des projets urbains mieux « organisés et 
intégrés » dans les villes, en particulier sur les entrées de ville, les centres 
villes et les grands axes de déplacement  
 
 

11. Une dynamique grandissante de redécoupage parcellaire, de mutation des 
vieux quartiers résidentiels (années 50-60), de transformation de certaines 
villas en copropriété (plusieurs logements) ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ζ démolition-
reconstruction » substituant 1 logement pour 4-5 logements : risque ou 
opportunité ? vǳŜƭǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Κ 
 

12. Une offre dégradée ou de qualité médiocre rare mais présente, dans le tissu 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ όǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ нл
ème

 siècle, grande copropriété 
des années 50-слΣ Χύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ fort pour le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ƳşƳŜ 
réduites) dans le maintƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ζ intermédiaire, plus accessible » en 
prix 
 

13. Un habitat à prix maitrisé (locatif et accession) à mieux intégrer dans les 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ (foncier 100% 
bailleur), sans passer par la promotion immobilière, y compris par des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜments privés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9ƴƧŜǳȄ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 
 

 
ü Une production de logements neufs à venir plus contenue et 

organisée 
 
 
 

ü En lien avec des possibilités foncières plus restreintes mais encore 
significativesΧ 
Χ nécessitant une organisation et une maîtrise des étapes de 
« transformation urbaine » plus forte pour le territoire 
Χ. avec une implication publique plus forte, que se soit dans la 
structuration du projet à venir, que dans la préparation foncière 

 

 

 

ü Un territoire qui devra monter en puissance sur « son cadre 
dΩintervention foncier », ses possibilités dΩorganisation et de 
maîtrise publique,  
Χ en lien avec la nécessité de recherche de nouvelles potentialités 
de développement désormais dans lΩexistant. 
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Enjeux globaux 
 
 
  1. En lien avec le SCOT en cours dΩŞlaboration, acter un niveau de développement démographique 

« réaliste » compte-tenu des nombreuses contraintes du territoire et des faibles perspectives 
démographiques de lΩINSEE, et un rythme de construction de logements, dont de logements 
sociaux, en adéquation 
 

2. Faire en sorte que la situation du logement ne constitue pas un frein, mais un atout, au 
développement économique 
Avec Action Logement en particulier, travailler au développement massif dΩune offre conventionnée 
locative /en accession / en hébergement, permettant de répondre aux besoins très forts en 
logements pour actifs, exprimés par les acteurs économiques locaux. Cette offre diversifiée doit 
intégrer la spécificité saisonnière dΩune partie des emplois.  

 

3. Plus généralement, mieux permettre les parcours résidentiels sur le territoire, en apportant une 
meilleure réponse à la diversité des besoins, notamment : 
- Aux ménages à revenus modestes en situation de fragilité face au logement (lourdeur des taux 

dΩeffort, taille inadaptée du logement, ..), nombreux sur le territoire, 
- Aux familles souhaitant accéder à la propriété tout en restant sur le territoire (via le 

développement dΩune offre nouvelle en accession, maitrisée par la collectivité, et 
financièrement accessible), 

- Aux personnes âgées modestes souhaitant quitter leur logement pour une solution plus adaptée 
à leur situation ; 

- .. 
4. Préparer et organiser les possibilités dΩintervention foncière en cohérence avec les besoins des 

projets du territoire, plus longs en temps, (traitement urbain, friche, Χ sur un temps de 20-25 ans) 
y compris dans la reconstitution de réserves foncières 
 

5. Privilégier dans la réflexion des nouveaux projets urbains (entrées de ville, mutation de quartiers, 
valorisation de sites sous occupés, Χ) lΩarticulation avec une recherche de renforcement de la 
qualité des constructions à venir, de formes urbaines adaptées à leur valorisation et bon 
fonctionnement à terme 

 
6. Créer les conditions dΩune politique offensive dΩacquisitions de logements existants en vue de leur 

transformation en logements à prix maitrisés (locatif et en accession), via un (des) partenariat(s) 
spécifique (s) ou la création dΩun outil qui y serait notamment dédié (SPL, SEM ou foncière 
mutualisable avec des projets de gestion de Zones dΩActivité Economique). 
 
 

7. Amplifier les politiques visant à lΩamélioration et à la prévention des difficultés dans le parc 
existant, et veiller aux équilibres sociaux dans le parc HLM 
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En bref 
 
 
 
 
  

ü Un territoire qui entre dans une phase nouvelle de son développement, avec des 
potentialités foncières plus rares, une dynamique de construction qui, 
quantitativement, se concentrera dans une sélection de projets urbains portés 
par les villes, et des enjeux de maitrise de la production diffuse dans le tissu 
pavillonnaire existant 
 
 

ü Le regard se porte désormais sur certains espaces déjà bâtis et urbanisés (entrées 
ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ΧύΣ présentant des potentialités 
importantes et une image valorisante 
 

 
ü [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘΣ 

intégrant une diversiŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ 
résidentielle, à « échelle humaine » 
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I. Préambule : Le contexte de la CA Cannes Pays de Lérins, et le cadre 

réglementaire du PLH 
 

1.1 [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎlomération Cannes Pays de Lérins et ses compétences 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴes Pays de Lérins 

(CACPL), créée le 1er janvier 2014 regroupe 5 communes 
(Cannes, Le Cannet, Mandelieu-la-Napoule, Mougins et 
Théoule-sur-Mer) et près de 158.000 habitants. 

 
La CACPL est actuellement dotée de plusieurs compétences 

regroupant différentes missions ayant trait à la gestion et au 
développement du territoire : 

  
a) Les Compétences obligatoires de la CACPL : 

 

¶ Le développement économique όtƾƭŜǎ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ 
ZoƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ 
tourisme) 
 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
 

¶ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ :  PLH, actions et aides financières en faveur du logement social 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; réserves foncières pour la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, actionsΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire, en faveur des personnes défavorisées, amélioration du parc immobilier bâti 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
 

¶ La politique de la ville 
 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 
 

¶ La collecte et le traitement des ménages et déchets assimilés 
 

b) Les Compétences optionnelles de la CACPL : 
 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊetien et la gestion des équipements culturels et sportifs 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ [Ωassainissement (incluant les eaux pluviales) 
 

c) Les Compétences facultatives de la CACPL : 

¶ Compétence GEMAPI constituée des missions 1/2/8 et 8 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ŀǳȄ пκсκтκмлκмм Ŝǘ мн  ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Politique de prévention contre les inondations 

¶ Lutte contre les inondations de la Siagne et de ses affluents 

¶ MiǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ Comité de Baie 

Carte de situation de la CACPL ς Réalisation : Foncéo 
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¶ Lutte contre les inondations de la Frayère et de la Roquebillière 

¶ Amélioration de la qualité des eaux de la Brague et ses affluents 

¶ Lancement du SAGE 

¶ Création, aménagement, gestion et promotion du parc nature marin des Pays de Lérins 

¶ Politique culturelle et sportive communautaire 

¶ Collecte des dépôts sauvages 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ !ǉǳŀǾƛǊŀ 

¶ Gestion des réseaux ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎne 

¶ Création, aménagement et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains sur les quartiers 
Frayère, Bastide rouge, Roubine et leurs zones contiguës 

 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

obligations légales (article L. 302-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ό//IύύΣ ƭŀ /!/t[ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олн-1 du Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōitat) qui sera valable pour une durée de 6 ans à compter de son approbation. 

 
 

1.2 Objectifs et contenu du PLH 
 

Article L302-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ est établi par un établissement public de coopération 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ƴembres. 
 

Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les principes 
d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le 
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer la performance énergétique de l'habitat et 
l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les 
quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 

 
Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution démographique et économique, de 

l'évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des équipements 
publics, de la nécessité de lutter contre l'étalement urbain et des options d'aménagement déterminées 
par le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur lorsqu'ils existent, ainsi que du plan 
départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées, du schéma 
départemental d'accueil des gens du voyage et, le cas échéant, de l'accord collectif intercommunal 
défini à l'article L. 441-1-1. 

 
Le programme local de l'habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du 

logement et sur la situation de l'hébergement, analysant les différents segments de l'offre de 
logements, privés et sociaux, individuels et collectifs, et de l'offre d'hébergement. Le diagnostic 
comporte notamment une analyse des marchés fonciers, de l'offre foncière et de son utilisation, de la 
mutabilité des terrains et de leur capacité à accueillir des logements. Ce diagnostic inclut un repérage 
des situations d'habitat indigne, au sens du premier alinéa de l'article 1er-1 de la loi n° 90-449 du 31 
Ƴŀƛ мффл Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏopropriétés dégradées. 

 
Le programme local de l'habitat définit les conditions de mise en place de dispositifs d'observation 

de l'habitat et du foncier sur son territoire. 
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Le programme local de l'habitat indique les moyens à mettre en oeuvre pour satisfaire les 
besoins en logements et en places d'hébergement, dans le respect du droit au logement et de la 
mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, en 
précisant : 

 

¶ les objectifs d'offre nouvelle ; 
 

¶ les actions à mener en vue de l'amélioration et de la réhabilitation, notamment énergétique, du 
parc existant, qu'il soit public ou privé, et les actions à destination des copropriétés en difficulté, 
notamment les actions de prévention et d'accompagnement. A cette fin, il précise les opérations 
programmées d'amélioration de l'habitat, le cas échéant, les opérations de requalification des 
copropriétés dégradées et les actions de lutte contre l'habitat indigne ; 

 

¶ les actions et opérations de requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l'article 25 
de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion 
; 

 

¶ les actions et opérations de rénovation urbaine et de renouvellement urbain, notamment celles 
mentionnées par la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine, impliquant la démolition et la reconstruction de logements sociaux, 
la démolition de logements situés dans des copropriétés dégradées, assorties d'un plan de 
revalorisation du patrimoine conservé et des mesures envisagées pour améliorer la qualité urbaine 
des quartiers intéressés et des services offerts aux habitants ainsi que de la prise en compte du 
relogement des habitants et des objectifs des politiques de peuplement ; 

 

¶ les actions à mener en matière de politique foncière permettant la réalisation du programme ; 
 

¶ la typologie des logements à réaliser ou à mobiliser au regard d'une évaluation de la situation 
économique et sociale des habitants et futurs habitants et de son évolution prévisible. Cette 
typologie doit notamment préciser l'offre de logements locatifs sociaux (prêts locatifs sociaux et 
prêts locatifs à usage social) et très sociaux (prêts locatifs aidés d'intégration) ainsi que l'offre 
locative privée dans le cadre d'une convention avec l'Agence nationale de l'habitat au titre de 
l'article L. 321-8 ou issue d'un dispositif d'intermédiation locative et de gestion locative sociale. 
Cette typologie peut également préciser l'offre de logements intermédiaires définis à l'article L. 
302-16. Pour les programmes couvrant les communes appartenant aux zones mentionnées à 
l'article 232 du code général des impôts dont la liste est fixée par décret, cette typologie précise 
l'offre de logements intermédiaires. Pour l'application de cette disposition, les logements 
appartenant à un organisme d'habitation à loyer modéré ou à une société d'économie mixte 
mentionnée à l'article L. 481-1 dont le loyer prévu au bail est au plus égal aux plafonds fixés au 
titre IX du livre III, et destinés à des personnes de revenu intermédiaire dont les ressources ne 
dépassent pas les plafonds fixés au titre IX du livre III, ainsi que les logements financés à l'aide d'un 
prêt mentionné à ce même titre IX, sont assimilés à des logements intermédiaires au sens de 
l'article L. 302-16 lorsqu'ils ont été achevés ou ont fait l'objet d'une demande de permis de 
construire déposée avant le 1er mars 2014 ; 

 

¶ Les actions et opérations d'accueil et d'habitat destinées aux personnes dites gens du voyage ; 
 

¶ Les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou 
présentant des difficultés particulières ; 

 

¶ Les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants ; 
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¶ Les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes en situation de perte d'autonomie 
ƭƛŞŜ Ł ƭΩ!ƎŜ ƻǳ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements existants. 
 
Le programme local de l'habitat comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le 

cas échéant, par secteur géographique. Le programme d'actions détaillé indique pour chaque 
commune ou secteur : 

 

¶ Le nombre et les types de logements à réaliser ; 
 

¶ Le nombre et les types de logements locatifs privés à mobiliser, dans le respect du IV de l'article 4 
de la loi n° 90-ппф Řǳ ом Ƴŀƛ мффл Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Τ 

 

¶ [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉƻur atteindre les objectifs et principes fixés 
; 

 

¶ [ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴts et du lancement d'opérations 
d'aménagement de compétence communautaire ; 

 

¶ Les orientations relatives à l'application des 2° et 4° de l'article L. 151-28 et du 4° de l'article L. 151-
41 du code de l'urbanisme. 
 
Un programme local de l'habitat est élaboré dans les communautés de communes compétentes 

en matière d'habitat de plus de 30 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 10 
000 habitants, dans les communautés d'agglomération, dans les métropoles et dans les communautés 
urbaines. 

 
 

1.3 Les derniers textes législatifs à prendre en compte 
 

 
/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎŜ t[I ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олн-1 du CCH présenté en 

préambule ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƻƛǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : 
 

ü La loi du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre les Exclusions 

renforce le caractère opérationnel du PLH (art 28), avec :  
 

¶ ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ǝƭƻōŀƭ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
et de la demande, notamment la prise en compte de la dimension « hébergement » ; 

¶ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions et des réhabilitations ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ La mise en compatibilité des documŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 
 
ü La Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite « Grenelle 2» 

rappelle la nécessaire prise en compte des questions environnementales (consommation 

ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ 
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ü La loi du 18 Janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et 

au renforcement des obligations de production de logement social qui relève le seuil minimal de 

logements sociaux à 25% des résidences principales pour les coƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ 

la loi SRU (communes de plus de 3 500 habitants, comprises dans une agglomération ou un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI) de plus de 50 000 

habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants). 

 

 
  

 
 
 
 
 
 

 
 
Cette loi prévoit également : 
 

¶ La majoration possible du prélèvement SRU en cas de carence de la commune : le préfet peut 

fixer, après avis de la commission départementale constituée à cet effet, une majoration qui 

pourra conduire à multiplier jusqu'à cinq fois le montant des prélèvements. 

¶ A partir de 2013, le montant de prélèvement est versé aux EPCI à fiscalité propre délégataires 

des aides à la pierre, et non plus à l'EPCI à fiscalité propre doté d'un PLH et compétent pour 

effectuer des réserves foncières en vue de la réalisation de logements sociaux. A défaut, il est 

versé à un Etablissement Public Foncier.  

¶ Part des « PLAI » et « PLS » dans la production neuve pour les villes comptant moins de 25% 

de logements sociaux : la part des logements financés en PLS ne peut être supérieure à 30% 

des logements locatifs sociaux à produire et celle des logements financés en PLAI est au moins 

égale à 30%. Ces seuils sont applicables à tout PLH entrant en vigueur à compter du 1er janvier 

2014. 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Cannes Pays de Lérins compte quatre communes soumises 

Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нр҈ Ře logements sociaux de la loi SRU : Cannes, Le Cannet, Mandelieu-la-

Napoule et Mougins, Théoule-sur-Mer Şǘŀƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎŀǊ compte moins de 3 500 

habitants 
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ü [ŀ ƭƻƛ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦Ǌōanisme Rénové (ALUR) 
 
/ŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ п ǾƻƭŜǘǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ a un impact sur la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ La loi prévoit 
de : 

 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ à un logement digne et abordable, notamment en travaillant sur les 
coûts du logement (encadrement des loyers1Σ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀƎŜƴŎŜύΣ ǎǳǊ ƭŀ 
simplification et la sécurisation des rapports locatifs, sur la prévention des expulsions et sur 
la ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

 

¶ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

o En prévoyant le transfert automatique des prérogatives du maire en matière de 
polices spéciales et la délégation possible des prérogatives du préfet en matière de 
ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ, 
ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ǇŜǳǘ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ŎŜ ǘǊŀƴsfert. 

o En améliorant la prévention et la prise en charge de la dégradation des copropriétés : 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
gestion des copropriétés via une réforme de la gouvernance et des mesures favorisant 
la réalisation de travaux, outils améliorés de détection et de traitement des 
copropriétés en difficulté. 

 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ notamment en matière de 
gestion de la demande et des attributions de logements sociaux :  

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ améliorant la mixité sociale. 

o Améliorer la transparence du processus. 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ όŀǾŜŎ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
spécifique formalisée de manière obligatoire2 au sein du Plan Partenarial de Gestion 
ŘŜ ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ du Demandeur).  

 
[Ŝǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

place une instance chargée de définir les orientations en matière de gestion de la demande et des 
attributions : la Conférence Intercommunale du Logement (CIL). 

 

¶ aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, notamment en favorisant la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
l'offre de construction (suppression du caractère opposable des tailles minimales de terrain 
et des COS dans les PLU, renforcement du Droit de Préemption Urbain, etc.).  

 
 
ü La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 

 
Elle revoit en profondeur les instruments de la politique de la ville : 
 

¶ 9ƴ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜ όƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 
urbaine de pauvreté). 

 
 
1 Qui ne sera mis en place que sur Paris pour le moment. 
2 tƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ t[IΦ 
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¶ 9ƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ŦƛƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾeaux 
Contrats de Ville. 

¶ En favorisant la mobilisation du droit commun en faveur des quartiers. 

¶ En inscrivant pour la première fois le principe fondamental de co-construction de la politique 
de la ville avec les habitants. 

¶ En engageant une nouvelle étape de rénovation urbaine (NPNRU). 

 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
ü La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte loi n°2015-992 du 17 août 

2015 
 

Cette loi définit les objectifs communs pour réussir la transition énergétique et renforcer 
ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘique et la compétitivité économique de la France, préserver la santé humaine 
Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ƭŀ 
rénovation thermique des bâtiments, qui reste le premier secteur consommateur dΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

 
La France ǎŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ рлл 000 rénovations énergétiques de logements par an à 

compter de 2017. Parmi ces logements rénovés, au moins la moitié devront être occupés par des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ мр҈ ƭŀ précarité énergétiquŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
notamment3 : 
 

¶ Les mesures relatives aux travaux de rénovation des bâtiments 

o La loi réaffirme le rôle des plates-formes territoriales de la rénovation énergétique qui 
ont une Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
propriétaire ou locataire afin de lui délivrer les informations techniques, financières, 
fiscales et réglementaires nécessaires à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ  

o La performance énergétique des logements devient un critère de décence du logement 
(seuil défini par décret à venir). 

o Les logements privés dont les étiquettes appartiennent aux classes F ou G devront avoir 
fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ нлнрΦ 

 

¶ Les mesures spécifiques à la copropriété 

o CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
communes (décidées à la majorité simple). 

 
 
3 Seules les mesures les plus significatives sont reprises ici. 

Sur la CAPL, on compte un contrat de ville qui, signé en décembre 2015 pour la période 
2015-2020, ǇǊƻǊƻƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ нлмф ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн, concerne les communes : 

¶ de Cannes (QPV « Ranguin-Frayère ») 

¶ de Cannes et du Cannet (QPV « Genêt ς Olivier ς Saint-Pierre ») 
 



CACPL      Document final du PLH      
 

13 

o Obligation du syndic de mettre Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 
de chauffage. 

 

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊƴŜǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ4. 

o 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄtérieur. 

o Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

o Entrée en vigueur anticipée de la nouvelle réglementation thermique (2018). 

 

¶ Le financement des travaux de rénovation énergétique 
o Encadrement et organisation des sociétés de tiers financement5. 

o Fonds de garantie pour la rénovation énergétique. 

 

¶ Les aides en faveur des ménages modestes 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŝǉǳŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer janvier 20186. 

o Harmonisation des dates de la trêve hivernale locative et de la trêve hivernale 
énergétique. 

o aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
consommation. 

 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΧ 

o DŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ de la performance énergétique pour les ventes HLM (fixées 
par décret). 

o Diagnostic de performance énergétique (DPE) : renforcement du contrôle des 
fonctionnaires et des agents publics. 

o [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎcrire dans les 
dispositifs expérimentaux des « Territoires à énergie positive (Tepos) »7. 

  

 
 
4 Lƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘion 
progressive de la performance énergétique de leur logement et des parties communes, lorsque le logement est 
soumis au statut de la copropriété (permis déposés à partir du 1er janvier 2017). 
5 Le tiers financement est défini comme d'une part « ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘŜŎƘƴique, portant notamment 
sur la réalisation des travaux dont la finalité principale est la diminution des consommations énergétiques », et 
d'autre part comme « un service comprenant le financement partiel ou total de ladite offre, en contrepartie 
ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳnération sous forme de redevance globale, régulière et limitée dans le temps ». 
6 Chèque énergie : titre spécial de paiement permettant aux ménages dont le revenu fiscal de référence est 
inférieur à un plafond de régler tout ou partie du montant des dépensŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
7 ¦ƴ ¢ŜǇƻǎ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛque, la réduction des émissions de gaz à effet de serre et la 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
approvisionnement. 
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ü La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 

 
Troisième volet de la réforme des territoires, après la loi de modernisation de l'action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles et la loi relative à la délimitation des régions, la loi NOTRe 
fait évoluer les compétences des régions comme des départements (avec notamment suppression de 
la clause de compétence générale) tout en renforçant les intercommunalités.  

 
[ŀ ƭƻƛ bh¢wŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀƳǇǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Ŝƭles doivent élaborer des schémas opposables aux autres 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƭle et de la rénovation urbaine. 

 
tƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƭǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ « toute aide ou action relative à la prévention 

ou à la prise en charge des situations de fragilité, au développement social, à l'accueil des jeunes 
enfants et à l'autonomie des personnes [et] faciliter l'accès aux droits et aux services des publics dont 
il a la charge »Φ tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜ ŎŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ƭǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘŜ « promouvoir 
les solidarités et la cohésion territoriale sur le territoire départemental, dans le respect de l'intégrité, 
de l'autonomie et des attributions des régions et des communes ». 

 
À ce titre, il pourra ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 9t/L Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀtion et de l'entretien des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ bh¢wŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ Ƴatière de voirie, 
d'aménagement et d'habitat. Son rôle de soutien financier à des programmes menés par des 
communes ou des intercommunalités demeure égŀƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
le cadre de la solidarité territoriale. 
 
 
ü La loi pour la croissance, lΩactivité et lΩŞgalité des chances économiques du 6 août 2015 

 
Les mesures visant à favoriser le développement du logement intermédiaire8 sont les suivantes :  
 

¶ Suppression du zonage spécifique : le développement du logement intermédiaire ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎŀǊŜƴŎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ [Ωƻǳǘƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ζ bail réel immobilier » 
(ou BRILO), est « dézoné » dans les mêmes conditions.  

 

¶ Zone de majoration de constructibilité : ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈Φ [ŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
délimitée dans les PLU ou documents équivalentsΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
modification simplifiée. La majoration est limitée à la part des logements intermédiaires dans 
le programme. 

 

 
 
8 5ŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞdiaire est un logement occupé à titre de 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭƻŎŀǘƛƻƴύΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ό9ǘŀǘΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞύ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ 
indirecte conditionnée par le respect sur une durée déterminée de conditions de ressources occupants et de prix 
ƻǳ ƭƻȅŜǊǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀgit pas des outils fiscaux (« Pinel », Prêt Locatif Intermédiaire, conventionnement ANAH 
intermédiaire, investisseurs institutionnels) qui sont toujours soumis au zonage ABC. 
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¶ Délégation des aides en faveur du logement intermédiaire pour les délégataires des aides 
à la pierre : les nouvelles conventions portent obligatoirement sur ces nouvelles 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ t[I ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜΦ 

 

¶ /ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ : ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
logements intermédiaires (neufs) est limitée à 10% du parc locatif conventionné des 
organismes. Ceux-ci peuvent créer des filiales dédiées au logement intermédiaire avec la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ 
logements intermédiaires. Enfin, les orgŀƴƛǎƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл ŘΩune 
ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ9.  

 
Outre le logement intermédiaire, les mesures suivantes sont introduites par la loi :  
 

¶ Bail réel solidaire : possibilité pour le gouvernement de prendre toute mesure législative 
fixant un cadre juridique au bail de longue durée, dit « bail réel solidaire », destiné aux 
organismes de foncier solidaire10.  

 

¶ Faciliter le développement des sociétéǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ : la loi précise leur régime 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ 
gestion locative sociale et les SEM, le droit de jouissance des logements est rendu 
proportionnel à la participation dans le capital de la société. Pour les sociétés coopératives 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
ŘŞŎǊŜǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ Modification de la composition de la Commission nationale de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ : chargée du suivi du dispositif de mobilisation du foncier public en 
faveur du logement créé par la loi du 18 janvier 2013, cette commission est élargie aux 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 
 

ü La LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique dite loi ELAN 

 
Cette loi intègre plusieurs objectifs, outils et mesures importants pour la définition et la mise en 
ǆǳǾǊŜ des politiques locales ŘŜ ƭΩƘabitat, notamment : 

 
Construire plus et moins chers (titre I) en favorisant : 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όtt!ύ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ DǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όDh¦ύ ; 

¶ [ŀ ǾŜƴǘŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et de ses établissements publics (décote pour permettre la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ 

¶ La transformation de bureaux en logements (sauf carence « SRU », bonus de 
constructibilité de 30 % et dérogation aux objectifs de mixité sociale des PLU) 

 
 
9 [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ όSIEG) sont des services de nature économique soumis à des 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
10 /ǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎŀƴǎ ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛr et de 
gérer des terrains en vue de réaliser des logements (sous conditions de plafonds de ressources, loyers ou prix de 
ŎŜǎǎƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜΦ  
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¶ Simplification des normes et procédurŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
de PC ; 

¶ Simplification de la construction, en introduisant par exemple la possibilité de logements 
ŞǾƻƭǳǘƛŦǎ ƻǳ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻnnes en situation de handicap ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
les recours abusifs 
 

Evolution du secteur du logement social (titre II) par : 

¶ Des regroupements ou des fusions entre organismes HLM, obligatoires pour ceux gérant 
moins de 12 000 logements sociaux ŘΩƛŎƛ ƭŜ 1er janvier 2021 ; 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ I[aΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ 
leurs compétences et en favorisant la vente HLM l[Ŝǎ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ (CUS) 
contiendront des plans de vente). 

 
 

Répondre aux besoins de chacun et favoriser la mixite sociale (titre III) par : 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ t{[! όŀƎǊŞŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
ƭŜǾŞ ŘΩƻǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŞŎƻƳǇǘŜ {w¦Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ 
solidaire (BRS) ; 

¶ {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ 
όƳŜǳōƭŞǎ ŀǾŜŎ ōŀƛƭ ŘŜ мл Ƴƻƛǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜύΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩƻŎcupation des logements HLM (élargissement des 
compétences des /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘΩ!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ [ƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
tendues, ces commissions réexaminent la situation des locataires (en sur occupation, en 
sous occupation, lors de ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ 
ressource du logement) tous les 3 ans. Elles font le cas échéant des propositions de 
relogement à ces ménages ; 

¶ [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ όǎƻǳǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 
à des jeunes de moins de 30 ans par des personnes de plus de 60 ans), en donnant un 
ǎǘŀǘǳǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴclusif όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƻǳ ŃƎŞǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ mode 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ Τ 

¶ !ǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
(notamment un système de cotation de la demande de logement social qui devient 
obligatoire pour les agglomérations compétentes, à préciser par décret) 

 

 
Améliorer le cadre de vie (titre IV) par : 

¶ La revitalisation des centres-villes (notamment via la création des Opérations de 
revitalisation du territoire (ORT) ; 

¶ La rénovation énergétique, notamment les PLH ont désormais obligatoirement un objectif 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ όŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻŜǊŎƛǘƛǾŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŜƴǾŜǊǎ 
les bailleurs indélicats et marchands de sommeil) ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ droit des copropriétés. 
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1.4 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ t[I 
 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ о ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 
 

¶ Le diagnostic stratégique, décliné dans le présent document de cadrage, prenant en compte 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ politiques menées, des approfondissements thématiques et le résultat de 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

¶ Les orientations générales de ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ qui clarifie les choix 
stratégiques et les scénŀǊƛƻǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
politiques 

 

¶ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ qui rend « opérationnel » le PLH en déclinant : 
 

o La ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛǾŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с 
ans pour répondǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

o Les anticipations foncières nécessaires. 

o Le suivi-évaluation du PLH. 

o Les fiches actions, leur territorialisation et leur estimation budgétaire. 
 

Une fois les différents documents du PLH réalisés, la collectivité entre dans la ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ qui recouvre les étapes suivantes : 

 

¶ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǊǊşǘŜ ƭŜ projet qui est ensuite transmis aux communes. 

¶ Les communes ont deux mois pour faire connaître leur avis. Au vu de ces avis, 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ   délibère à nouveau sur le projet et le transmet au représentant de l'Etat. 
Celui-ci le soumet pour avis, dans un délai de deux mois, au Comité Régional de l'Habitat et 
ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ tǳƛǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞŜ 
approuvant le programme devient exécutoire deux mois après sa transmission au 
représentant de l'Etat. 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
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1.5 [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
[Ŝ t[I ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

hiérarchie de normes qui organise la comptabilité ou la conformité des documents de planification 
entre eux. Le PLH de la CACPL devra donc être compatible ou conforme aux différents documents 
présentés ci-dessous : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
{ƛ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ : 
 
ü Être compatible avec le SCoT (art. L 122-1-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ intégrateur 

de différentes politiques et documents de rang supérieur. Le SCoT fixe les principes et les 

ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉar les 

différents documents de planification. Le PLH doit à ce titre prendre en compte les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ Řƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜ et quantifiée 

ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

spécifiques. 

 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {/h¢ΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes établit des projections 
démographiques et leurs conséquences en matiŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 
ƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴcore validé, les informations mentionnées ci-après sont donc 
indicatives. 

[Ŝ {/h¢ΩhǳŜǎǘ ŘŞŎƻǳǇŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ о ŜƴǘƛǘŞǎ : 

- La Bande littorale, qui regroupe les 5 communes de la CACPL 

- Le moyen Pays 

- Le Haut Pays  
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A horizon 2040, le SCOT Ouest anticipe 

une croissance démographique annuelle 

de 0.12% pour les communes de la bande 

littorale,  soit environ 4.500 nouveaux 

habitants au cours des 20 prochaines 

années. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘte nouvelle population 

toute en poursuivant le renouvellement 

urbain de son parc de logement et le 

rattrapage SRU, ƭŜ {/h¢ΩhǳŜǎǘ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ 

les communes de la CACPL devront 

construire 700 logements par an en 

moyenne durant 20 ans, dont 560 environ 

en construction neuve et 140 environ en 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘant. 

 

Cette projection se base sur : 

¶  Une croissance démographique 

de +0.12% annuelle,  

¶ Une diminution de la taille 

moyenne des ménages (2.10 > 2.08) 

¶ Une réduction du taux de 

résidences secondaire (32% > 25,2%) 

¶ Une stabilisation de la vacance (4.76%) 

 

 

 

 

ü SCOT qui doit lui-même prendre en compte les objectifs du SRADDET et être compatible avec 
les règles générales du « fascicule » de ce dernier document. 
Le SRADDET est un nouveau document régional de planification qui fusionne plusieurs 
documents sectoriels ou schémas existants : schéma régional d'aménagement et de 
développement durable du territoire (SRADDT), plan régional de prévention et de gestion des 
déchets (PRPGD), schéma régional de l'intermodalité (SRI), schéma régional climat air énergie 
(SRCAE). Il a été institué par la loi NOTRe dans le contexte de la mise en place des nouvelles 
Régions, en 2016.  
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Le SRADDET de la région PACA est actuellement en cours de réalisation. Les informations ci-dessous 
sont donc présentées ici à titre informatif. 
  
A noter : Les premières projections démographiques ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 
(modèle OMPHALE), prévoient un rythme de croissance démographique en très fort ralentissement : 
lŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ !ȊǳǊŞŜƴΣ ŀuquel appartient la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎΣ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł лΦо҈ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  
Afin de répondre aux besoins en logements générés par cette croissance démographique, tout en 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀƴǘ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀȊǳǊŞŜƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
7.200 logements par an à horizon 2030 (Objectif 59) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SRADDET PACA structure le territoire autours de différentes centralités qui ont, selon leur poids, 
ǳƴ ǊƾƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [ŀ /!/t[ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
« métropolisé η ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ¢ƘŞƻǳƭŜ-sur-Mer. Elle compte par ailleurs sur 
son territoire : 
  

- 1 centralité urbaine (Cannes) 
- 3 centres locaux et de proximité (Le Cannet, Mandelieu-la-Napoule et Mougins) 

 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎueil de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴsommation foncière en extension 
ǳǊōŀƛƴŜΧ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
de concentrer et de polariser la croissance démographique (objectif 28). Afin de limiter leur 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳéliorer la qualité de vie de leurs citoyens, les communes sont appelées 
Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŞƎǊŀŘŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όƻōƧŜŎǘƛŦ ос 
et 60). 
 
 
 
 
 

Perspective de croissance démographique du projet de 
SRADDET de la région PACA (Mars 2018) 
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ü Par ailleurs, les tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) doivent être compatibles avec les PLH (art. 
L123-1-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
Lorsque le PLH est approuvé après l'approbation d'un PLU, ce dernier doit, si nécessaire, être 
rendu compatible dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à un an pour permettre la 
réalisation d'un ou plusieurs programmes de logements prévus dans un secteur de la 
commune par le programme local de l'habitat et nécessitant une modification du plan. 
 
 

En plus de ces documents-ŎŀŘǊŜǎΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

 

ü Les objectifs du Contrat de Ville 2015-2020 établi en faveur des quartiers prioritaires ς 

objectifs qui eux-ƳşƳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnale 

dans les différents documents stratégiques, dont le PLH fait partie. 

 

ü Les objŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ Plan 

Climat Energie Territorial (PCET). 

 
ü Les schémas départementaux tels que le Plan Départemeƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 

ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5ŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ (PDALHPD) ou encore le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ 

Départemental des Gens du Voyage. 

 
 

1.6 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ t[I 
 

 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ se compose de 3 documents principaux : 
 

¶ Le diagnostic stratégique, décliné dans le présent document de cadrage, prenant en compte 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎΣ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ 
rencoƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

¶ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ qui clarifie les choix 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
politiques 

 

¶ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ qui rend « opérationnel » le PLH en déclinant : 
 

o La programmation estimative détaillée des logements à réaliser à ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с 
ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

o Les anticipations foncières nécessaires. 

o Le suivi-évaluation du PLH. 

o Les fiches actions, leur territorialisation et leur estimation budgétaire. 
 

Une fois les différents documents du PLH réalisés, la collectivité entre dans la ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
définitive du plan local de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ qui recouvre les étapes suivantes : 

 

¶ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǊǊşǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

¶ Les communes ont deux mois pour faire connaître leur avis. Au vu de ces avis, 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Cannes Pays de Lérins délibère à nouveau sur le projet et le transmet au 
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représentant de l'Etat. Celui-ci le soumet pour avis, dans un délai de deux mois, au Comité 
Régional ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ tǳƛǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞŜ 
approuvant le programme devient exécutoire deux mois après sa transmission au 
représentant de l'Etat. 

 

  

tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
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Population communale en 2015 
Source : INSEE, RP 

Commune

Population 

en 2015 

(INSEE)

Cannes 74 285

Le Cannet 41 571

Mandelieu-la-Napoule 22 360

Mougins 18 476

Théoule-sur-Mer 1 533

CACPL 158 225

II. Les dynamiques démographique et socio-économiques 

2.1 Une croissance démographique ǉǳƛ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜΧ 
 

9ƴ нлмрΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мруΦннр 
habitants ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Cannes et du Cannet qui comptent respectivement 74.300 et 41.600 habitants. 

 
Au cours de la période 2010-2015, la CACPL a connu une croissance démographique nulle, qui fait 

suite à une forte dynamique (+0.8% / an) entre 1999 et 2010. Seules les communes de Cannes et 
Mandelieu la Napoule ont connu une augmentation de leur population sur la période 2010-2015. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

2.2 Χ ! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

En se référant à une période plus longue (1968-2015), on constate que la croissance 
démographique de la CACPL est en décélération presque constante, avec un rebond dans les années 
2000Φ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ Communauté 
ŘΩAgglomération de Cannes Pŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǘƻǳŎƘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Département des Alpes-
Maritimes et la Région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

 

 Cependant, la stagnation de la population entre 2010 et 2015 constituerait la première période de 
croissance nulle eǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ structurel, même si auparavant, un niveau 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ул ŀǾŜŎ лΣо ҈ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ŀƴ. 
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INSEE 1999Filocom 2003 INSEE 2006INSEE 2010INSEE 2015Filocom 2015

Cannes 67 304 77 079 70 610 73 234 74 285 80 238

Cannet 42 158 45 111 42 531 42 320 41 571 46 038

Mandelieu-la-N. 17 870 21 078 20 850 22 203 22 360 25 105

Mougins 16 051 17 592 19 361 18 917 18 476 19 621

Théoule-sur-M. 1 296 1 430 1 499 1 551 1 533 1 594

CAPL 144 679 162 290 154 851 158 225 158 225 172 595

Alpes-Maritimes 1 011 326 1 087 299 1 073 184 1 078 729 1 082 440 1 165 505

PACA 4 506 151 4 748 004 4 815 232 4 899 155 5 007 977 5 191 225

Comparaison des dynamiques démographiques de la CACPL 
Selon les sources INSEE et Filocom (données fiscales)  

Source : INSEE, RP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3 A noter : des décélérations démographiques plus nuancées selon la source fiscale 
 

 
En compléments des données INSEE du recensement de la population, il est possible ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ 

dynamiques démographiques via la source fiscale (population des ménages fiscaux), même si les 
décomptent ne sont pas strictement identiques11.  

 
Si la source fiscale fait également apparaitre une diminution récente de la croissance 

démographique, les rythmes de cette diminution sont plus nuancés, pour la CACPL comme pour le 
département. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, sur la CAPL au cours de la période 2003-2015, les données fiscales (Filocom) expriment un 

taux de croissance annuel moyen de la population de 0.5% par an. Sur une période légèrement plus 
courte (2006-нлмрύΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ 
de la population 2,5 fois plus faible, soit 0.2% par an. 

 
 
11 bƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴtes sur un territoire, alors que la source fiscale 
ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŦƛǎŎŀǳȄ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŦƛǎŎŀǳȄΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŦƛǎŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŎƘŜȊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
peuvent, certes, ne plus ƘŀōƛǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ƭΩƘŀōƛǘŜǊ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘύΦ 
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2.4 vǳƻƛǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ǳne nette baisse des excédents migratoires, en particulier chez les plus de 
40 ans 

 
 
La stagnation de la population 

sur la période 2010-нлмр ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
par une forte diminution de la 
croissance migratoire entre les 
périodes 1999-2010 et 2010-2015. 
Alors que le bassin cannois était 
particulièrement attractif au début 
des années 2000 (+1.658 habitants 
par an), son attractivité a fortement 
diminué entre 2010 et 2015 (+ 164 
habitants par an). 

 
 
 
 
 
Dans le même temps, le 

solde naturel de la CACPL est 
resté négatif entre 2010 et 2015 
Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛ Ł -0.1% par an, soit un 
déficit de naissances par rapport 
aux décès de - 164 habitants /an. 
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En analysant ƭŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǎǳǊ ƭŜs périodes 1999-2007 et 2008-2014, on 

constate ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ concernant les jeunes 
actifs de 25 Ł оф ŀƴǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘƛƳƛƴǳŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл 
ans, dont les retraités qui formaient le premier contingent des nouveaux arrivants. Le déficit migratoire 
ǎΩŜǎǘ creusé pour chez les 15-24 ans, au moment des études supérieurs. 
 
 

 
 
 

2.5 Un taux de personnes âgées plus élevé que la moyenne départementale, et une forte 
progression des « 75 ans et plus » 

 
 
Le taux de personnes âgées de 

« 60 ans et plus », et plus encore des 
« 75 ans et plus » est nettement 
supérieur aux référents 
départemental, régional et national. 

 
Ainsi, au sein de la CAPL : 
 

- Les « plus de 60 ans » sont deux 
fois plus nombreux que les 
« moins de 20 ans » (indice de 
jeunesse de 0.5, contre 
respesctivement 0.7, 0.8 et 1.0 
aux échelles départemental, 
régional et national ; 
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- La part des ménages dont la 
personne de référence a « 75 ans 
et plus » est de 16 %, contre 12%, 
11 % et 9% aux autres échelles 
précitées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 En outre, entre 2010 et 2015, la 

population des « 75 ans et plus » a 
cru de 1,5% (soit +1.830 personnes) 
sur la CACPL, soit à un ryhtme 
supérieur au reste du département 
(+0,7%), à la régioƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale ( + 1,3%).  
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2.6 Une taille moyenne des ménages plus réduite que les référents locaux, à mettre en lien avec 
le taux plus important de personnes âgées 

 
Sur ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ, le nombre moyen de personnes par 

ménages était très légèrement inférieurs à 2 (1.93) en 2015, contre 2.08 dans les Alpes-Maritimes et 
2.22 en France. Cela tient au taux plus élevé de personnes âgés de plus de 60 ans, avec pour corollaire 
une moindre présence des familles avec enfants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme ailleurs, cette taille moyenne des ménages est en diminution compte-tenu de la dynamique 
ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǿǳ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ /!t[Φ 
 
 

2.7 Des niveaux de revenus médians similaires au reste de la population, mais avec de fortes 
disparités entre les ς et au sein des - communes 

 

hƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊŀ ǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛȄ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όмΦтслϵ ǇŀǊ 
unité de consommation12ύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ όмΦтнмϵ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΦ 

 
 
12 Les « unités de consommation » (UC) sont un système de pondération, attribuant un coefficient à chaque 
membre du ménage, et permettant ainsi de comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de 
compositions différentes. 
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Cette analyse cache toutefois de fortes disparités des revenus : 
- entre les communes : le revenu médian est ainsi nettement plus élevé à Mougins ou 

Théoule-sur-Mer ǉǳΩŁ /ŀƴƴŜǎ (+15 à 30%) (cf. graphique précédent) ; 
- Au sein des communes, comme en témoigne ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛƭŜǎ de revenus déclarés13 

au sein des communes, présentée ci-dessous : 

 
Lecture du graphique : à Mougins par exemple, 10 % des ménages déclarent moins de 
мллл ϵ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ мл ҈ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл ϵΦ 
*** Théoule-sur-Mer : données non disponibles  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
hƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊŀ ǉǳΩŁ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ sur la CACPL est assez 
nettement supérieure à celle nationale et même régionale. 
En outre, on précisera que les revenus présentés sont ceux des résidents, alors que le marché 
immobilier de la CACPL est fortement accaparé par des achats de résidences secondaires dont les 
acquéreurs ont des niveaux de revenus très élevés : cela tend à exclure de ce marché une grande partie 
des ménages locaux, comme cela sera démontré plus loin. 
  

 
 
Ainsi, le premier adulte compte pour 1, les autres personnes de plus de 14 ans pour 0,5, et les enfants de moins de 14 ans 
pour 0,3. 
13 Le revenu déclaré correspond à la somme des ressources déclarées par les contribuables sur la déclaration des revenus, 
avant tout abattement. 
Le revenu déclaré par unité de consommation (UC) est le "revenu par équivalent adulte". Il est calculé en rapportant le 
revenu du ménage au nombre d'unités de consommation qui le composent. 
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III. [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

3.1 [ŀ /!/t[ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ : on y compte Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ayant un emploi qui résident sur ce même 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛs que de personnes 
ayant un emploi. 

 
!ǾŜŎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ мΣмΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ссΦллл ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳ 

lieu de travail pour 60.000 actifs occupés qui résident sur le territoire, la CACPL constitue un pôle 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀȊǳǊŞŜƴΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
SRADDET (Cf. Annexe 1). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ǳne diminution ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 
 
 
 
 
 
 
 
! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

départementale, lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ 
travail a connu une baisse entre 2010 et 2015. Cette 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ŀ ǘƻǳŎƘŞ ǇǊŜǎǉǳŜ toutes 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /!/t[ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 
crise économique de la fin des années 2000 et la 
ŘŞǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ suivi au début des années 2010. 
 
 
 
 
 
 

Libellé géographique

Emplois au LT 

en 2010 

(princ)

Emplois au LT 

en 2015 

(princ)

Cannes 39 688 38 142

Le Cannet 9 830 8 958

Mandelieu-la-Napoule 8 874 8 420

Mougins 9 522 9 761

Théoule-sur-Mer 610 586

CA CPL 68 523 65 868

Zone d'emploi 168 876 166 159

Alpes-Maritimes  417 210 408 143

PACA 1 882 067 1 890 451

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ƭƛŜǳ  
de travail en 2010 et 2015 

Source : INSEE, RP 
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3.3 Au sein de la population active, en comparaison de la situation nationale, plus ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ, 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎκŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ et Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ 

 
 
 

Par rapport à la moyenne 
départementale et nationale, la CACPL 
propose une surreprésentation des 
employés (+6 points) et des artisans, 
commerçants et ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όҌр 
points), particulièrement dans certaines 
communes comme à Cannes.  
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ on observe moins 

ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ (- 5 points) et de cadres (- 3 
pointsΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ aƻǳƎƛƴǎύ 

 
 
 
 

3.4 Une économie majoritairement tournée vers la ǎǇƘŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
 
[Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ /!/t[ ǎƻƴǘΣ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ 

sphère présentielle14, cΩŜǎǘ-à-dire vers les services aux résidents et vers le tourisme. 

 
 
[Ω!/h{{ ό!ƎŜƴŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ hǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜύ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 

la sphère privé et utilise une classification des emplois en 18 catégories. Sur le territoire CACPL, 74% 
des emplois étaient issus de la sphère privée en 2015, soit environ 48.600 emplois. 

 
 
14 La sphère préseƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu'elles soient résidentes ou 
touristes. 
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[Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ǇǊƛǾŞ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ р ŘŜǎ му ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!/h{{Φ [ŀ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ surreprésentée dans la sphère 
du commerce (21% des emplois contre 17% en FrŀƴŎŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ-restauration (15% des 
emplois contre 6% en France). 

Les communes de Cannes et de Théoule-sur-Mer présentent une spécialisation encore plus 
importante dans ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ пл҈ des emplois 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎǇƘŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 
 

 
Dans le cadre de sa stratégie de développement économique, la CACPL a décidé de concentrer ses 

moyens vers le développement de 6 filières, 4 historiques et 2 en développement. Les filières 
historiques sƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ƴŀǳǘƛǎƳŜΣ Řǳ ǎǇŀǘƛŀƭ όнΦолл ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ł ¢ƘŀƭŝǎύΣ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŎǊŞŀǘƛǾŜǎ όŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ ƧŜǳ ǾƛŘŞƻΧύΦ  

En plus de ces 4 filières, la CACPL accompagne le développement de la silver-économie (biens et 
services aux personnes âƎŞŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-technologie. 
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3.5 Des difficultés à recruter, notamment dans les professions saisonnières et moins qualifiées 
 
 
Selon Pôle emploi, les principaux projets de recrutement de la part des entreprises concerneraient 

ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ όǎŜǊǾŜǳǊǎΣ ŎǳƛǎƛƴƛŜǊǎΣ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΧύΦ 
Cependant la majorité de ces emplois sont saisonniers comme pour les serveurs ou les employés de 
lΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ тс Ł ун҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ 

 
Selon les études de Pôle Emploi, entre 1/3 et la moitié des recruteurs anticipent des difficultés pour 

recruter du personƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ recrutement 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ό/ŦΦ ƛƴŦǊŀύ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǎŜ 
loger pour les saisonniers. Ces travailleurs qui sont pour une part mobile préfèreront aller travailler 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ 5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭe coût du logement au salaire de leur saisonnier afin de 
pouvoir dispƻǎŜǊ ŘŜ Ƴŀƛƴǎ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

 
 
 
 

3.6 aŀƭƎǊŞ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ taux de chômage élevé et en progression 
sur la CACPL 

 
Alors même que la CACPL ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs plus important que les actifs occupés qui 

résident sur son territoire, de nombreux actifs restent sans emploi. Avec 10.600 chômeurs, soit 15.4% 
de la population la CACPL présente un taux de chômage plus important que les territoires de la zone 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ όмпΣм҈ύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes (13,8%). Ceƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
entre les emplois proposés et le niveau de formation des personnes sans-emplois ou encore par des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ problématiques connexes à celui-Ŏƛ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘΧύ 

 

Type de métier Nb de métier

Dont 

rectrutement 

saisonnier

Part des 

recrutements 

saisonniers

Serveurs de cafés restaurants 1542 1175 76%

Aides et apprentis de cuisine 971 495 51%

Employés de l'hôtellerie 800 658 82%

Cuisiniers 738 456 62%

Agents d'entretien 539 79 15%

Agents de sécurité 517 482 93%

Aides-soignants 447 30 7%

Employés de libre service 426 78 18%

Aides à domicile et aides ménagers 412 7 2%

!ǊǘƛǎǘŜǎ όƳǳǎƛǉǳŜΣ ŘŀƴǎŜΧύ402 29 7%

Bassin cannois

Nombre de recrutements envisagés par les employeurs de la CACPL en 2018 et saisonnalité 
Source : Pôle emploi ς Traitement : FGn Conseil 
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Depuis 2010Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎΣ mais 

ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎΦ  
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Nombre de logements et de résidences 
secondaires dans les communes de la CACPL 

Source : INSEE, RP 

Communes
Logements 

en 2015

Résidences 

secondaires 

en 2015

Cannes 71725 30808

Le Cannet 26169 3981

Mandelieu-la-N. 20999 8339

Mougins 10414 1829

Théoule-sur-M. 3365 2553

CA CPL 132672 47511

IV. Structure du parc de logements, prix et pression ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
existante   

 

4.1 Données de cadrage sur le parc de logements 
 
 

4.1.1 Une part de résidences secondaires importante, en progression, un parc qui accapare 
près de 30 % de la construction neuve 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ ŎƻƳǇǘŜ plus de 132.500 logements, 

dont près de la moitié sont situés dans la commune de Cannes. 
tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /!/t[Σ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ (36%) sont des résidences 

secondaires, soit près de 47.500 logements. Ce taux de résidences secondaires particulièrement 
élevé, y compris pour le département des Alpes-Maritimes, Ŝǎǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
du littoral méditerranéen. Il est possible de retrouver des taux similaires dans les intercommunalités 
limitrophes Υ пн҈ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊation du Var Esterel 
Méditerranée, 29% dans la CA de Sophia Antipolis. [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ 
investissements en résidences secondaires ǎΩŀƳǇlifie néanmoins au cours de 15 dernières années 
puisque le taux de résidences secondaires de la CACPL est passé de 33% en 1999 à 36% en 2015. 
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/ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŎŀŎƘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
communes. Alors que les communes non littorales (Le Cannet et Mougins) proposent seulement 15 à 
18% de résidences secondaires, les communes littorales présentent 40 à 75% de résidences 
secondaires. Le taux de résidences secondaires augmente fortement à Cannes (+5 points en 15 ans) et 
se maintient à un niveau très élevé dans les autres communes du bord de mer, avec un léger recul à 
Mandelieu-la-Napoule. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Sur la CACPL, la demande en résidences secondaires reste très soutenue. Ainsi, sur la période 1999-

2015 : 

¶ les résidences secondaires de la CACPL ont évolués près de 2 fois plus vites que les résidences 
principales ;  
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¶  près de 30% des logements construits ont été captés par la demande en résidences 
secondaires, ce qui constitue un taux extrêmement élevé, y compris pour le département 
des Alpes-Maritimes. Sur ce territoire, il est donc nécessaire de construire plus de 
logements qǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ Ŝǘκƻǳ de 
développer la part des produits neufs maîtrisés par la collectivité (logements en accession 
sécurisée ou de locatifs sociaux) pour contenir celles en résidences secondaires (voire en 
logements libres au prix souvent inaccessibles à une large partie des ménages locaux, comme 
cela sera développé plus loin).  
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4.1.2 Un taux de logements vacants très faible, et en baisse continue depuis le début des 
années 2000. Une vacance qui concerne des logements plus petits, anciens et 
potentiellement dégradés que le reste du parc de logements. 

 
a) Taux de logements vacants et évolution 

 

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ млΦллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝƴ м 999, soit 8.5% du parc, la 
CACPL ne comptait plus que 3,9% de logements vacants (5.650 logements) en 2015, soit un taux deux 
Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Cannes Pays de Lérins est également la seule à ŀǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴe baisse forte et continue de la 
vacance au cours de 15 dernières années parmi les territoires étudiés. 

 

Dans les analyses dans ce domaine, il est nécessaire distinguer deux types de vacances : celle 
conjoncturelle celle structurelle :  

 

La vacance conjoncturelle (de courte durée), correspond à la rotation des logements à la suite de 
ventes, de déménagement ou de successions. Elle est nécessaire au bon fonctionnement des marchés 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ les installations de nouveaux ménages comme les parcours résidentiels 
(mobilité, décohabitation, séparation) des ménages présents. 

 
La vacance structurelle (vacance de longue durée), quant à elle, intéresse davantage les politiques 

publiques au titre de la mobilisation du parc vacant au pǊƻŦƛǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
logements. Son ampleur constitue en outre un bon indicateur de la tension des marchés immobiliers.  

Or, malgré une surestimation chronique inhérente à la source, la source fiscale ne recense que très 
peu de logements structurellement vacants sur le territoire. Seuls 2.000 logements seraient vacants 
ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Řŀƴǎ ƭŀ /!/t[Σ ǎƻƛǘ мΦр҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ǎŜǳƭǎ рлл 
logements seraient vacants depuis plus de 2 ans. 
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La carte ci-après montre que les logements structurellement vacants sont principalement localisés 
dans les communes de Cannes et du Cannet (respectivement 1.000 et 500 logements vacants depuis 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴύ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ Řŀƴs certains quartiers des centres-
villes. 
 

 
 
 

b) Caractéristique du parc de logements vacants 
 

 
 
 
Etant principalement situés dans les 

centres anciens des communes de la 
CACPL, les logements anciens sont sur-
représentés dans le parc vacant. Alors 
que les logements construits avant 1949 
représentent 16% du parc de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ƳƻƴǘŜ Ł нн҈ 
dans le parc vacant.  
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La commune de Cannes, du fait de la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ǉƭǳǎ 
conséquent, présente le taux de 
logements vacants anciens le plus 
important.  Avec une différence de 11 
points, Cannes est également la commune 
qui présente le delta le plus important 
entre la part du parc vacant ancien (31%) 
et celle des logements anciens dans le parc 
(22%). 
 
 
 
 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 

logements vacant avec les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
parc de la CACPL montre que la 
vacance des logements est aussi liée 
à leur qualité architecturale et 
environnementale. En prenant appui 
sur le classement cadastral des 
logements, il est possible de 
constater une sur-représentation des 
logements en catégorie 6 (médiocre) 
ainsi que 7 et 8 (mauvais) dans le parc 
de logements vacants. 

Environ 1/5ème du parc vacant 
ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ƻǳ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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Pour finir, les logements de petites tailles (< 55m²) ont plus de chance de connaitre une situation 
de vacance que les logements « familiaux ηΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ 
dans le parc de T1 et T2 occupé principalement par de jeunes actifs ou des étudiants. 

 
 

4.1.3 Près de 80 % des logements sont en copropriété  

 
Avec près de 116.000 logements collectifs parmi les 132.500 logements présents dans 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /!/t[ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ collectifs, 
hormis Mougins, principalement composée de maisons individuelles. 
 

 
 

La CACPL présente également un taux très important de logements en copropriété avec 104.000 
logements, soit 79% du parc. Le taux de logements en copropriété, supérieur aux référents 
départementaux comme régionaux, est à mettre en relation avec le nombre élevé de logements 
collectifs. 
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4.1.4 Une sur-représentation des petites typologies 
 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Cannes Pays de Lérins présente une sur-représentation de petits logements. Alors que les logements 
ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ррƳч ό¢м Ŝǘ ¢нύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ѻ Řǳ ǇŀǊŎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ пп҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale, dont 17% de logements de moins de 35m² (studio et T1 bis). 
  

 
 
 

4.1.5 Un marché des résidences principales qui se caractérise par un fort taux de 
logements locatifs privés, et une offre locative sociale réduite malgré une 
progression récente 

 
Le parc en résidence principale de la CACPL comporte environ 80.000 logements selon le 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ нлмр ŘŜ ƭΩLb{99Φ ¦ƴŜ majorité de ce parc est occupé par des propriétaires occupants 
(52% pour 42.000 logements), même si ces derniers sont proportionnellement moins nombreux que 
dans les territoires de références. 

 
!ǾŜŎ оо ҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όŎƻƴǘǊŜ но ҈ Ł ƭΩéchelle nationale), soit près de 27.000 

logements le parc locatif privé est relativement abondant, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
PACA. Lƭ ǘŜƴŘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀtive sociale moins présente (11%) ǉǳƻƛǉǳΩŜƴ 
progression (comme cela sera préciser plus loin), et permet notamment de loger les jeunes actifs. Mais 
nous verrons dans la partie suivante que, compte-tenu des niveaux de loyers privés parmi les plus 
élevés de FǊŀƴŎŜΣ ŎŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŧƛƴŀncièrement difficiles pour 
les ménages concernés. 
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4.2 tǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
 

4.2.1 Un marché immobilier parmi les plus tendus de France 
 

La carte ci-dessous permet de hiérarchiser la tension des marchés immobiliers en France, au regard 
du ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎΣ mais des difficultés concrètes rencontrées par les ménages 
pour se loger ou assurer leur parcours résidentiel (lourdeur des ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘΣ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
dans le parc HLM, suroccupation).  
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 

ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀƴƴƻƛǎΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭus tendus de France. Cette 
forte tension du marché immobilier ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
logements et ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 9ƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
résidentiels des ménages deviennent plus difficiles, et obligent ces derniers à accepter des conditions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ όŎŦΦ ǎǳǇǊŀύ ƻǳ à quitter le territoire. 

 

  
 
Les cartes ci-ŀǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ [ŀ ½ƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

terǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘǳ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όȊƻƴŜ сκсύ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ la zone centrale francilienne et de façade 
littorale azuréenne. 

Indicateur de tension du marché immobilier Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 
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Nombre de 

mutation

Prix moyen 

au m²

Nombre de 

mutation

Prix moyen 

au m²

Théoule-sur-M. 366 р рор ϵ         78 т лст ϵ         

Cannes 9983 п ртм ϵ         419 р мнф ϵ         

Mougins 824 п лфп ϵ         660 р офу ϵ         

Mandelieu-la-N. 3081 о фнс ϵ         389 п ффс ϵ         

Le Cannet 4096 о нсн ϵ         356 п стп ϵ         

CACPL (2013-2017) 18350 п мсм ϵ         1902 р мфо ϵ         

Appartements Maisons

Volume de transaction et prix de vente moyen au m²  
des appartements et maisons de la CACPL entre 2013 et 2017 

Source : DVF ς Traitement : FGn Conseil 

4.2.2 ¦ƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 
et de la forte dynamique baissière de la vacance  

 
CommŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀys de Lérins 

présente un taux de logement vacants particulièrement faible et en forte baisse lors des dernières 
années.  

 
Cette diminution de la vacance, très nette et forte par rapport aux territoires référents 

(département, région et France) ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2.3 Des prix de ventes différenciés selon les secteurs, mais globalement élevés 
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Avec des appartements vendus à un prix moyen ǇŀǊ Ƴч ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ пΦнллϵΣ et des maisons à 5 мфо ϵκƳчΣ 
les prix immobiliers sont élevés, y compris par rapport Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǘŜƴŘǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ƭƛttoral 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƾǘŜ .ŀǎǉǳŜ !ŘƻǳǊ ό.ƛŀǊǊƛǘȊΣ !ƴƎƭŜǘΧύ ƻǳ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎe. 

 

 
Ainsi, un apǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ōŀǎǉǳŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƛȄ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ƴƻƛƴǎ 
chère de 22 à 25% par rapport aux prix pratiqués dans la CACPL. 
 

La carte ci-après permet de localiser les quartiers (sections cadastrales) dans lesquelles les volumes 
et prix des transactions immobilières ont été les plus importants. Le trait de côte apparait comme très 
attractif et valorisé avec des transactions qui déǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ сΦлллϵ ǇŀǊ Ƴч Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭŜǎ фΦллл Ł ммΦлллϵ ǇŀǊ ƳчΦ 5Ŝǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ŀux prix très élevés ont également été relevées sur de 
Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ aŀƴŘŜƭƛŜǳ-la-Napoule ou encore Mougins. 
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4.2.4 Compte tenu des revenus qui, en moyenne, ne sont pas plus élevés 
ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ζ libre est inaccessible pour une part 
très importante des ménages locaux 

 

 
Compte tenu des prix pratiqués sur le marché immobilier de la CACPL, les ménages doivent disposer 

ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜs pour accéder à la propriété. De ce fait, une 
ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
cannois. 

 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳeǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ 

une simulation a été réalisée ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ¦ǊōŀƭǘŜǊǊŜ Ŝƴ нлмт Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

- !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊƛȄ ƳŞŘƛŀƴ Řǳ marché 
- CǊŀƛǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ όbƻǘŀƛǊŜΣ ŀƎŜƴŎŜΧύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł у҈ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ōƛŜƴ 
- Apport personnel du ménage correspondant à 10% du prix du bien 
- Emprunt à 1,3% sur 20 ans 
- Mensualités maximums de 33% des revenus du ménage. 

 
 
Au vu de ces paramètres, les revenus ƳŜƴǎǳŜƭǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ 

ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ прƳч ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ нΦпнлϵ Ŝǘ ƳƻƴǘŜƴǘ Ł оΦсллϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ст ƳчΦ 
 
 
Selon la typologie de logement choisi, entre 63% et 92% des couples sans enfants ne peuvent pas 

accéder à la propriété sans aides de la collectivité όŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΧύΦ 
Ce taux monte à 78% pour un couple avec 1 enfant cherchant un T2 et 93% pour ce même couple 
ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ¢п. 
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CA Cannes Pays de 
Lérins 

 

4.2.5 Des niveaux de loyers également élevés dans le parc locatif privé 
 
! ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 
Selon les études C[!a9¦wΣ ƭŜ ƭƻȅŜǊ ƳƻȅŜƴ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ мрΣмϵκƳч Ŝƴ нлмуΦ /Ŝƭŀ 
place la CACPL dans les 15 agglomérations les plus chères de France, devancée par certains territoires 
franciliens ainsi que la CA de la Riviera française et celle de Sophia Antipolis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!5L[ лс Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ [ƻȅŜǊǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎ 
repose sur un échantillon de données locatives collectées de 4.300 logements ( 97% ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 
3% de maisons individuelles). 

Il apparait au regard de cette étude que le loyer médian des ménages du parc locatif serait de 
тнлϵΣ ǎƻƛǘ мпΦмϵκƳчΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘions selon la typologie de logement habité. Les ménages 
ƭƻǳŀƴǘ ǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ¢м ǇŀȅŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рплϵΣ ǎƻƛǘ мтΦрϵκƳчΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ 
rendement ƭƻŎŀǘƛŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ [Ŝ ƭƻȅŜǊ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ¢н Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ стлϵΣ ǎƻƛǘ мпΦпϵκƳчΦ  

 
Cette étude permet également de montrer que les loyers au m² les plus élevés sont pratiqués dans 

les appartements loués récemment (emménagement de moins de 2 ans). La rotation plus importante 
et le réajustement à la hausse des loyers permettent une hausse plus rapide de ces derniers, dans des 
logements au fort rendement locatif. 
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Niveau de loyer dans la CACPL selon la nature de la location en 2017 

Niveau de loyer des appartements de la CACPL  
selon la typologie du logement en 2017 

Niveau de loyer des appartements de la CACPL  
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмт 
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4.2.6 ΦΦ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ fréquemment élevés dans le parc 
locatif privé 

 
Le niveau élevé des loyers, combiné à des revenus des ménages similaires au reste de la France et à 
un taux relativement faible de logements locatifs sociaux, crée une tension sur le parc locatif privé. 
Selon les données des ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /!C 
consacrent plus 39% de leurs revenus au paiement de leur loyer. Ce calcul est effectué hors charges 
et ne prend pas en compte la population étudiante et les plus de 65 ans15 

. 
 
¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ƭƻǳǊŘŜǳǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ significative des ménages locataires 

privés est contrainte de résider dans ce parc de logements, faute de pouvoir accéder à un logement 
social. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au regard des exemples de loyers donnés précédemment, et en prenant pour référence le revenu 

ƳŞŘƛŀƴ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭŀ /!/t[ όмпнтϵκƳƻƛǎύΣ la moitié 
des personnes seules souhaitant louer un T2 devra dépenser près de 47% de ses revenus dans le 
paiement de son loyer. 

 
Un couple avec enfant souhaitant louer un T3 devra quant à lui, « en moyenne », consentir à un 

ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оп҈Σ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ όнΦртлϵ κƳƻƛǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭƻȅŜǊ όутрϵ 
mensuel). 
  

 
 
15 Populations dont les revenus ne sont pas entièrement connus des CAF (en particulier les minimums vieillesse pour les plus 
de 65 ans) 
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4.2.7 Un taux relativement important de ménage en situation de suroccupation 
 

Du fait de cette situation de tension du marché immobilier, et de la difficulté des ménages à louer 
ou acheter un logement qui serait en adéquation avec la taille de leur famille, 7% des ménages vivent 
dans un logements sur-occupés, dont 1.8% des ménages en situation de suroccupation lourde16. 

 
/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes et dans une 

moindre mesure dans la région PACA. 
 
 

 
 

 
  

 
 
16 Suroccupation légère = 16m² pour la première personne et 11m² pour chaque personne supplémentaire 
Suroccupation lourde = 9m² par personne dans le logement  
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V. La construction de logements et le marché du neuf 
 

 

5.1 5ŜǇǳƛǎ нл ŀƴǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ 
Ŝǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴΣ ǎǳǊ ƭŀ /!t[Σ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
désormais constructible 

 
! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜrritoire métropolitain, la coƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ 

Pays de Lérins a connu une inflexion de son rythme de construction de logements depuis le début des 
années 2010 en passant de 5 logements construits par an pour 1.000 habitants dans le courant des 
années 2000, à 3.9 entre 2010 et 2015.  

 
/Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

dynamique métropolitaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.5 Une production de logements neufs oscillatoire, essentiellement tournée vers le 
logement collectif, et animée par de grandes opérations 

 
Le graphique ci-dessous illustre le caractère « oscillatoire » de la construction neuve sur le territoire 

lors des 10 dernières années. Ces variations sont liées aux opportunités et lancement de grandes 
opérations sur Cannes, Mandelieu et Le Cannet sur le début des années 2000, et plus récemment par 
Mougins depuis le début des années 2010. 

Malgré les fluctuations dans la construction de logements neufs, [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ǎǳǊ 
la période observée le seuil des « 1000 logements ». La moyenne qui ressort sur ces dix dernières 
années se situe autour des 650 logements/an. 
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Quelles que soient les périodes, la production en « individuel » marque une certaine stabilité autour 
des 80 logements par an, ce qui représente environ 10% des logements construits. Le taux des 
logements individuels dans la production totale a atteint les 20% durant 2 années (cf. 2008 et 2013) 
qui correspondaient à une diminution de la production globale de logements. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όǇƭǳǘƾǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύ 

et les nouvelles possibilités depuis la loi Alur, laissent présager une poursuite dans les années à venir 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ de redécoupage parcellaire par les propriétaires 
privés de type « particuliers ». 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La construction de logements de la CACPL est principalement localisée dans la commune de Cannes 
qui totalise 59% des constructions neuves entre 2000 et 2017. 

Hormis la commune de Cannes qui connait une certaine stabilité dans la construction de logements, 
les autres communes de la CACPL ont vu leur niveau de construction fluctuer fortement selon les 
périodes. 
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7.6 Une commercialisation des logements neufs hétérogène qui a subi la crise de 2008  
 

Le graphique à gauche ci-dessous ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƴŜǳŦ Ŝƴ ±9C! Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜ нллуΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŝǎ нллт Ŝǘ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛōǊŜ όŎŦΦ нème 
graphique à droite ci-dessous) 

Après нллуΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ±9C! ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛōǊŜΣ 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛŎ Ŝƴ нлмлΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŀǊǉǳŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǊǊşt 
  

 
 
/ŜǘǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмоΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řŝǎ нлмм ŘŜǎ ζ ventes en 

bloc », des « opérations à prix encadrés », et de ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ζ décalées et 
reportées dans le temps » qui font suite à la diminution de la production de 2008. 
[ΩŀƴƴŞŜ нлмп ƳŀǊǉǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǌupture, avec une activité globale en retrait, et un stock 

disponible qui représente à nouveau 16 mois de vente, comme lors du repli de la fin des années 2000. 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛōǊŜ ǊŜǇǊŜƴŘ Ŝƴ нлмрΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ±9C!Σ et le 
retour des projets en « résidences services » 

 
Le prix moyen des logements neufs subit quant à lui une certaine stagnation depuis le début des 

années 2010 à des niveaux qui restent toutefois particulièrement élevés. Cette moyenne cache 
cependant des disparités importantes entre communes, et au sein des communes, entre quartiers, 
comme évoqué précédemment. 
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Source : Bulletin de Conjoncture de l'observatoire 
immobilier de l'Habitat Côte d'Azur - n°64 Année 

 

7.7 Une offre en VEFA qui souligne une progression des prix et des disparités 
importantes entre les adresses 

 
En comparaison des prix/m² moyens des ventes de 2016 (graphique de gauche)Σ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŜ 

positionne avec une progression de près de 10% en 2 ans. En effet, le prix/m² moyen observé sur les 
programmes en cours de commercialiǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ рΦфмр ϵ όϝƘƻǊǎ ǇŀǊƪƛƴƎκƎŀǊŀƎŜύΦ 

 
Cependant, selon les types de logements : 
- Il est plus élevé, assez logiquement, sur les petits logements (au rendement plus fort par m², 

et répondant pleinement aux investisseurs). 
- Il est  plus faible sur les logements de « taille intermédiaire », en réponse à la demande locale 

de ménages/familles pour se loger 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ сΦллл ϵκƳч Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ 

logements pour la clientèle extérieure, étrangère, mais égalŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ 
placement patrimonial fort. 

 
Le graphique des prix moyens le souligne quant à lui la cible principale de chaque typologie : 
 
- Le T1 présente un prix moyen « calibré η ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾestissement « défiscalisant » 
- Les T2 et T3 se positionnent sur les « budgets solvables » des ménages / familles locales 
- Les T4 et + décrochent et présentent un prix de « niche ». 

 
[Ŝǎ нκо ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜƭŜǾŞŜ ǎŜ 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ пΦллл Ŝǘ сΦллл ϵκƳч 
Ŝǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
proposés. Par contre, 10 à 15% de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳ-delà des 10-15.000 
ϵκƳчΣ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
dépassent les 2лΦллл ϵ όŀŘǊŜǎǎŜ 
privilégiée, vue et bord de mer). 

 
 

 
 

Offre relev®e en Juin-Juillet 2018 Prix/mĮ moyen sur les ventes - 2016 
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VI. La question foncière et le marché des terrains à bâtir 
 

6.1 Méthodologie du volet foncier du PLH et premiers résultats  
 

6.1.1 [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ potentialités foncières 
 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŎière engagée dans le cadre de ce nouveau PLH a répondu à plusieurs attentes : 

 
1. Construire une vision globale et partagée Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(dents creuses, extension ς nouvelles urbanisations, renouvellement urbain, valorisation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƳǳǘŀōƭŜǎΣ Χύ Χ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
 

2. LƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-réflexion avec les Communes et leurs élus, dans 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ le futur PLH et son volet foncier. 

 
Ce pǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇƻƴŎǘǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 

temps de : 
- Rencontres : exposition à partir de cartes de notre repérage des possibilités foncières ; 

 
- Co-réflexion / confrontation des regards : questionner de nouveau les enjeux pour la commune 

des possibilités de mixité et de diversité plus fortes dans sa production à venir, en lien avec 
certains fonciers identifiés ; 

 
- Echanges sur des approches de projets structurants centraux ou complexes de renouvellement 

urbain, en lien avec des questions sur les outils de PLU, modes opératoires. 
 

A partir de la 1ère vision globale des possibilités relevées (sorte de potentiel brut) lors du diagnostic 
(état des lieux), un travail complémentaire de mise en lien avec les démarches de grands projets 
ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {/h¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ 
poursuivre sur la seconde phase de la mission.  

 
 
 

6.1.2 Une méthode en trois étapes 
 
[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /!/t[ ǎΩŜst effectué en trois étapes : 

 
1ère étape : constitution des 1ers traitements et support sous SIG  
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- Prise en compte des « zonages » des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ό½!/Σ Χύ Τ 
 

- IdentƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
collectivité à partir des outils mobilisés (ER pour 
logements, de servitudes de mixités sociales - SMS) mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ όt!t!DΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩ9tC Τ 
 

- Prise en compte des contraintes, des risques existants et 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ κ 
ruissellement (PPRI), de risque de vague submersible, des 
périmètres de protection du patrimoine « urbain η ό!±!tΣ ½tt!¦tΣ ōŃǘƛ ŎƭŀǎǎŞΣ Χύ Ŝǘ ζ naturel 
» (ZNIEFF, Natura нлллΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ΧύΣ ŘŜǎ [ƻƛǎ [ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ 
Montagne. 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴsemble des gisements fonciers, en zones U et 
AU/NA, encore disponibles ou partiellement bâtis (y compris les potentialités de redécoupage 
parcellaire). 
 

2ème étape : confrontation des résultats avec la réalité de terrain 
 
 
 

- VisitŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
pré-identifiés ;  
 

- Validation, ajout, suppression de certaines potentialités de 
gisements au regard du terrain. 
 
 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ « consolidés » des gisements 
fonciers potentiels relevés et identifiés avant les rencontres avec les communes. 
 

3ème étape : rencontre avec les 5 Communes du territoire, ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ - 
Echange sur les gisements et potentialités pré-identifiés et relevés : 
 

- Echange sur les hypothèses de mutabilité à venir, sur 
certains secteurs/espaces, des actions foncières initiées 
par la Commune et les perspectives de mise sur le 
marché de ses projets potentiels, des réflexions et 
possibilités en renouvellement urbain, revalorisation 
des centres anciens ; 
 

- 5ƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ 
les objectifs de mixité sociale, les programmations 
envisagées pour le futur PLH. 
 
 
 

Les cartes supports ς 1ers traitements 

Les cartes « terrains » 

Les cartes issues des 1ers échanges et de 

confrontation des regards 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ 
PLH. [ΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ζ liste de courses » mais en la 
confrontation des regards et au croisement des potentialités relevées. 
 

6.1.3 [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞǎ 
du bâti 

 
La base de données foncières, constituée pour le volet foncier du PLH, intègre des gisements 

fonciers potentiels de type « terrains nus pour la construction de logements neufs », mais également 
de type « renouvellement urbain », constitués de bâtis anciens délaissés et mutables et de friches, 
pouvant potentiellement accueillir de nouveaux projets de constructions.  

A ce titre, lors des rencontres avec les communes, certains sites ont été évoqués plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘΩŜƴtrée de ville, mais également 
ŎŜǳȄ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎǇƻǊǘΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ 
copropriété et mis à la vente). 

 

 
 
Le travail du repérage foncier a principalement porté sur les espaces de centralité et des quartiers 

périphériques ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΦ De ce fait, ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
proposée ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.  
[Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩimportance du potentiel 

(« résiduel ») restant au sein des quartiers pavillonnaires, sous forme de dents creuses ou de 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǊŜŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
valorisables par la mutation de bâtis anciens le long des principaux axes de dessertes, mais également 
en frange des bourgs. 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ t[I ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ 

à la réflexion des communes sur les possibilités et les modes de faire permettant le développement 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ au sein des espaces centraux anciens mais également aux franges dans les tissus 
pavillonnaires, la nécessaire maîtrise de ces espaces, de leur anticipation dès à présent.  
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Parmi les potentialités relevées, une grande partie est impacǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
de submersion, mais également par les espaces désormais protégés par les lois Littoral et Montagne. 

Il faut également souligner que le territoire a été fortement marqué par les évènements 
climatiques ayant entrainé les inondations de 2015. 

 
 
 

6.2 Une pression foncière qui engendre des divisions parcellaires ou des ventes en vue 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

 
Lors du travail de repérage et de visites terrains, nous avons pu observer que certains quartiers 

résidentiels (par eȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bƻǊŘ Ŝǘ hǳŜǎǘ Řǳ /ŀƴƴŜǘΣ ǎƻǳǎ ƭΩ!уύ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŀƛŜƴǘ ŘŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ǉǳƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀƛǎǎŜƴǘ 
entrevoir des possibilités de redécoupage parcellaire. 

Dans ces espaces résidentiels souvent périphériques, les contraintes rencontrées sont à la fois les 
ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇƻǎŜƴǘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
des choix de faisabilité des nouvelles constructions. 

 

 
Ainsi, dans ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ōƛŜƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ŎŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛeure, amenant à basculer vers la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ±9C!Φ 
[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ 

ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de 
conservation de la qualité paysagère et architecturale de ses quartiers, de déplacement et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǘǳǊŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǎ 
espaces. 
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6.3 Un processus émergent : la division pavillonnaire 
 

Nous avons pu également observer dans le relevé des offres 
de vente en cours la proposition de logements à vendre au sein 
ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜ-division interne 
όǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǾŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǇŜύΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƻŦfre la 
possiōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
recherchés, à la fois pour une clientèle locale mais également 
étrangère. 

Cette orientation, en lien avec les caractéristiques du bien 
existant et des contraintes présentes (physique ou 
urbanistique), amène également une densification de certains 
secteurs résidentiels du territoire (exemple le quartier de 
Californie à Cannes). 

Se posent dès lors les mêmes enjeux de stationnement et de fonctionnement à terme de ces 
espaces, en lien avec les voies étroites et limitées en gabarit présentes. 

 

6.4 Le marché des terrains à bâtir  
 

6.4.1 Le contexte du marché local 
 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǘŀŎƘŞŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

pratiques en matière de production de logements neufs. En effet, les contextes de marchés peuvent 
avoir des influences sur: 

 
- LŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ 

pression par exemple concernant les terrains à bâtir disponibles ; 
 

- Les faisabilités de revalorisation de ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 
programmes en logements libres neufs escomptés et envisageables à terme, le renforcement 
ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘoire. 
 

Par ailleurs, la présence ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ όǇǊƻƳƻǘŜǳǊΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΣ ōŀƛƭƭŜǳǊΣ Χύ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements en accession à la propriété, et/ou à la location, mais également la diversité des programmes 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Υ 
 

- 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ±9C! ƭƛōǊŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ou de résidences secondaires ; 
 

- Quelques opérations en lotissements, avec une division classique en lots à bâtir pour des 
maisons individuelles ; 
 

- DŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ζ thématiques », plus spécialisées, à destination des jeunes et/ou de 
personnes âgées, sous forme de résidence adaptée ou intégrant des services (résidence 
ǎŞƴƛƻǊǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ΧύΦ 
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/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ǇǊƻƧŜǘ 

(renouvellement urbain), ou de dents creuses, mais viennent également en revalorisatioƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
sites économiques et ŘΩƛƭƻǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ όŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
possibilités de construction). Cela démontre des capacités du marché croissantes, permettant 
ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ opérations en renouvellement urbain, voir 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

Les communes du territoire présentent également de grands projets sous forme de projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ό½!/Σ ΧύΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŀ ǊŜvalorisation de grands quartiers urbains, en 
entrée de ville ou en greffe de centres villes, voire le renforcement de quartiers existants. 

 
De ce fait, il est important de prendre la mesure de ces capacités afin de bien identifier et cibler les 

fonciers complémentaires et nécessaires à la ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[I Υ Ł ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
attendus, il faut une diversité de foncier. 

 

 

6.4.2 Des terrains à bâtir plus rares et plus chères 
 
Un territoire qui a connu un développement significatif des terrains à bâtir qui deviennent plus 
chères et se modifient depuis 2012 
 

La carte ci-dessous présente la localisation des ventes de terrain sur la période 2007-2009 (en haut 
à gauche). CŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǘƻǳŎƘŀƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǇƭŀœŀƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ 
мрл ϵκƳчΦ Elles portaient aussi bien sur le littoral que sur les hauteurs et les quartiers plus éloignés de 
la mer. 
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[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2009-2012 (en haut à droite)Σ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳŞŘƛŀƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нлл ϵκƳчΦ 

 
La période 2012-2015 (en bas à gauche) présente un changement dans les caractéristiques ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

et de sa localisation, se centrant désormais plutôt sur les hauteurs et les espaces plus éloignés de la 
mer. LΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǘŜǊŜƭ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ 
comme Mougins, Le Cannet. 

Ce changemŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ forte ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ όŎŦΦ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ci-dessous), et du fait de ǎŀ ǊŀǊŜǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛon des prix au m² qui engendre une baisse des 
surfaces moyennes des parcelles constructibles  

Source : Région Alpes Côte dΩAzur ς 
Carte de localisation des transactions - 
Analyse des marchés à partir de la 
source DGFiP DVF 2015/3 - Réal: 
CEREMA MédҍBL pour le cpte Région 
PACA 01/16 
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/Ŝ ƳŀǊŎƘŞ Şǘŀƛǘ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ōŃǘƛǊ ǇŀǊ ŀƴΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 
est plus confidentielle et sélective, du fait de la rareté de terrains à bâtir disponibles rapidement 

 
  
¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ōŃǘƛǊ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 

qui optimise les possibilités de constructions 
 
{ƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞŎƻǳƭŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ en lotissement et/ou de projets 

nouveaux en extension, le marché foncier des terrains à bâtir est en train de se réajuster aux évolutions 
et aux nouvelles contraintes du territoire : 

 
- RŀǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Τ 
- LƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ mitage ; 
- Potentialités encadrées et ciblées sur les espaces déjà bâtis ; 
- Inconstructibilité dans les espaces protégés (lois Littoral, Montagne) et à risque (zone rouge 
ŀǳ ttwLΣ Χύ 
 

En Juin-Juillet 2018 près de 60 terrains constructibles étaient affichés à la vente sur le territoire de 
la CA Pays de Lérins. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩétablir une analyse mettant en exergue 
le développement de 3 segments de marchés : 

 

 
 

Ventes de terrains constructibles/prêts à bâtir - CA des 
Pays de Lérins (01/2007ҍ>12/2014) 
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tǊŜƳƛŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 
 
ü Une production de logements neufs à venir plus contenue et organisée 

 
ü En lien avec ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΧ 

 

Χ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ζ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ η 
Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

ΧΦ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł 
ǾŜƴƛǊΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
 

 
ü Un territoire qui devra monter en puissance sur « ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŜr », ses 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ  
 

Χ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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VII. Focus sur le marché des logements anciens et récents 

7.1 Le marché de la revente en appartement ancien et récent : Des mutations qui se concentrent 
ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 
Les cartes ci-dessous soulignent bien la concentration des transactions sur la ville de Cannes et pour 

partie Cannes La Bocca et Le Cannet. 
/Ŝ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ нл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

opérations en logements collectifs à la vente en neuf, alimentant ainsi un marché de plus en plus 
important à la revente. 
vǳŜƭǉǳŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ aŀƴŘŜƭƛŜǳ [ŀ bŀǇƻǳƭŜ Ŝǘ 

Mougins. 
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Le positionnement prix des appartements anciens et semi-récents est assez proche et similaire (cf. 
graphique). Les mutations observées sur la période 2007-2015 présentent un prix médian se plaçant 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ нлл YϵΦ 
Lǎǎǳǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тл Ŝǘ улΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ζ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜ » pour le territoire. Au sein du marché des 
appartements, ils représentent également la principale offre en volume du territoire, avec 83% des 
mutations observées. 

Moins performants, moins confortables que les réalisations récentes et neuves, ils sont impactés 
également pour certains par une architecture « passée et datée ». 

 
Les mutations observées sur les appartements récents et neufs présentent des prix médians 

supérieurs sur la période, se plaçant plutôt autour des 250-нтр YϵΦ tƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ƻŦŦǊŜ όǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
17% des mutations), ils représentent ainsi « le segment de référence intermédiaire et haut de 
gamme » du territoire. 

 
bΦ.Φ Υ [ΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩavant 1974. 
Le semi-ǊŞŎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǊŝǎ мфтп Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
plus de 5 ans entre l'année de construction et l'année d'achat 
Le récent concerne des appartements où la mutation est de moins de 5 ans entre l'année de 
construction et l'année d'achat 
Le neuf concerne des appartements de moins d'un an entre l'année de construction et l'année d'achat 
ou des droits de mutation spécifique. 

 

7.2 Un marché des appartements anciens dont la segmentation répond à la diversité des 
clientèles présentes 

 
En premier lieu, il est important de rappeler que le principal marché du territoire est celui des 

appartements anciens à la revente, avec 75% des mutations totales (cf. graphique ci-dessous). 
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[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ Ŝƴ ǎecteur libre (hors résidences services et thématiques) 

représente moins de 10% des mutations totales. 
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ł ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ мр҈ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ 

totales. 
 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ǌevente présente la principale offre pour les familles et 

ménages locaux, qui plus est au prix de référence plus accessible et en adéquation avec leur budget 
(cf. graphique en bas à gauche). 

 
Les graphiques ci-ŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5L! Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Les résultats présentés viennent ainsi confirmer les tendances et soulignent la « ventilation des prix 

par type η ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎŦΦ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ōŀǎ à droite) 
 
On observe ainsi : 

¶ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нрл Yϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ оΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ζ ŎǆǳǊ Řǳ 
marché »  ; 

¶ Un logement de type 4 et + qui présente une valeur nettement supérieure, à plus de 430 
YϵΣ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ « produit prime » du marché ; 

¶ Un logement de type 2 se plaçant à un prix moyen « bas ηΣ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ ммл YϵΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 
Ǉƭǳǘƾǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƳƻ-accédant. 
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7.3 Le marché de la revente en maison ancienne et semi récente : Des mutations concernant les 
maisons avec jardin ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 
 
Les mutations en maison individuelle touchent un espace géographique plus important que pour 

les appartements. 
 
Elles sont alimentées par les importants quartiers résidentiels dévelƻǇǇŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 

urbains, mais également le long du littoral, y compris dans les espaces interstitiels entre les activités 
économiques et les infrastructures. 

 
Deux poches apparaissent distinctement sur les cartes ci-dessous Υ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ζ Cannes, Le Cannet 

et Mougins η Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ζ Mandelieu et Théoule ». 
 
{ƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŀƴǘ нллуΣ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмр Ł 

ǇǊŝǎ ŘŜ оллκŀƴΣ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳŞŘƛŀƴ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ тлл YϵΦ 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлмр ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ǌepli important sur le graphique ci-contre. Au regard des caractéristiques 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ Ŝƴ 
prix. 
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{ƻǳǊŎŜ Υ wŞƎƛƻƴ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ς Carte de localisation des transactions - Analyse des marchés à 
partir de la source DGFiP DVF 2015/3 - wŞŀƭΥ /9w9a! aŞŘҍ.[ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǇǘŜ wŞƎƛƻƴ t!/! лмκмс 
 
 

7.4 Un marché des maisons de ville plus accessible qui suscite des convoitises 
 

Un segment de marché qui apparaît plutôt stable en prix dans le temps. 
 
Les prix sont nettement inférieurs à ceux des maisons avec jardin (en lotissement, quartiers 

résidentiels périphériques). 
 
Les mutations des 25% les plus chers se placent au final au niveau des prix médians des maisons 

avec jardin, anciennŜǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻŦŦǊŜ ζ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜ » du marché 
de la maison du territoire. 

 
Des biens qui répondent certainement mieux en budget et en prix à la demande des familles locales, 

de catégorie moyenne. 
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Mais par leur localisatioƴ Ǉƭǳǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ 
ŦƻǊǘŜǎΣ ƻƴ ŀ Ǉǳ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
VEFA plus importantes, que ce soit le long de certains boulevards ou au sein de vieux quartiers 
pavillonnaires historiques (cf. Cannes La Bocca) 
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Nombre et taux de logements locatifs sociaux dans les communes de la CACPL en 2017 
Source : SRU & RPLS 2017 ς Traitement : FGn Conseil 

Communes

Nombre de 

logements 

sociaux

(SRU & RPLS 

2017)

Taux de 

logements 

sociaux

Cannes 7 131          17,5%

Le Cannet 1 740          7,8%

Mandelieu-la-N. 1 110          8,7%

Mougins 546             6,4%

Théoule-sur-M. 81               10,2%

CA CPL 10 608        12,5%

 
 

VIII. Le parc locatif social : volume, caractéristiques, pression de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

 

8.5 Taux, localisation et caractéristique des logements sociaux 

8.5.1 Malgré une progression ces dernières années, un parc qui, avec 12.5 % en moyenne, 
reste en proportion réduite dans les marchés 

 
En 2017, avec 10.600 unités, lŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ comptait 

globalement 12.5% de logements sociaux au sein de son parc de logements17, avec des disparités 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ /Ŝ ǘŀǳȄ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
obligations SRU (cf. infra). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
17 selon la source SRU, et RPLS pour Théoule-sur-aŜǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ {w¦ 
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Spatialement, on observe ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ : 

- Quartiers La Bocca et Ranguin à Cannes 
- Quartiers Garibondy et Aubarède au Cannet. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation infra-communale des logements sociaux dans les communes de la CACPL 
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8.5.2 Un quart des logements sociaux ont moins de 20 ans, témoignant du développement 
récent du parc 

 
! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

Ǿŀ Ł ǊŜōƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du parc, seuls 27% des logemenǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǇǊŝǎ мффлΣ ƭŀ /!/t[ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ 
relativement récent dans lequel près de la moitié des logements ont été construits après 1990, dont 

1/4 sont postérieurs à 1998. 
 

8.5.3 Compte-tenu de son caractère récent, un parc HLM majoritairement performant en 
terme énergétique 

 
 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘ Ł 
celui-Ŏƛ ŘΩşǘǊŜ majoritairement ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 62 % des logements de la 
CAPL sont en classe énergétique (DPE) « A, B ou C ηΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
thermique, étant entendu que 14 % de logements sont non renseignés dans ce domaine. 

 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎŜǳƭǎ р҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ énergie allant de « E à G », dont 1% 

en « F et G ». Cela représente 515 logements aux performances énergétiques mauvaises dont 145 
classés « F ou G ». 
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8.5.4 Une prépondérance de logements t[¦{Σ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/! 
 
 
 
La grande majorité (81%) des 

logements sociaux de la CACPL ont 
été financés avec des 
financements PLUS ou « 
équivalents, soit un niveau 
similaire aux territoires de 
références.  

 
La proportion de logements 

PLS, quoique contenue avec 13%, 
est légèrement supérieurs aux 
référents. 
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8.5.5 Des logements sociaux principalement composés de logements familiaux (T3-T4) 
 

 
Alors que les résidences principales 

de la CACPL se différencient du reste 
du territoire métropolitain par une 
forte présence de petites surfaces 
(44% de T1 et T2), le parc locatif social 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜnte un taux 
important de logements « familiaux » 
(69% de T3 et T4, soit 6.500 
logementsύ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
peu de petits logements, avec 25% de 
T1 et T2, soit 2.250 logements. 

 
 
 
 

8.6 Indicateurs de tension sur le parc social 
 

8.6.1 Une très forte intensité de la demande  
 

Le service public ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ (SNE) permet 
de constituer un indicateur de « taux de réponse à la demande exprimée en logement social », 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ français. 

 
Rappelons que la demande exprimée ne correspond pas, est inférieure, au besoin réel en logement 

ǎƻŎƛŀƭ ŎŀǊ Ŝǎǘ ƳƛƴƛƳƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳΩƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ 
dans un délai raisonnable. Dit autrement, sur les territoires où les délais moyens ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǎƻƴǘ ƭƻƴƎǎΣ 
une partie du public potentiel du logement social est découragé « à la base », ne dépose pas de 
demande et est contraint de trouver une autre solution, généralement locative privée mais avec des 
taux ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŞƭŜǾŞǎ όŎŦΦ ƛƴŦǊŀύΣ ƻǳ via ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ territoireǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ I[a est plus 
nombreuse et fluide. Du reste, de fait sur les territoires en fort déficit, une forte production de 
logement social a généralement pour conséquence une nette augmentation du nombre de 
demandeurs les premières années, car révèle la demande potentielle. 

 
Cela étant : 
 
- le SNE comptabilisait près de 6.200 demandes de logements sociaux sur le territoire de la 

CACPL, dont plus de la moitié (61%) concernaient une demande de logement social sur 
Cannes18, qui est effectivement la commune la plus dotée et offre les meilleures perspectives 
ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ; 

-  
- Le tableau et graphique de synthèse ci-dessous mettent en évidence la très forte pression sur 

le parc de logements sociaux au sein de la CACPL ƻǴΣ Ŝƴ нлмт Ŝǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
départementale, les demandes exprimées étaient 10 fois plus nombreuses que les attributions 
effectuées, contre 7 fois en région PACA et 4 fois en France. 

 
 
18 La commune indiquée dans les statistiques du SNE correspond au 1er choix du demandeur 
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Indicateur de pression sur le parc social ς Ratio entre le nombre demande 
Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ logements en 2017 

Source : SNE 2017 ς Traitement : FGn Conseil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Ce ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŀ /!t[Σ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭŜ 
graphique ci-dessous. 
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8.6.2 Un niveau de vacance structurel très bas 
 

La vacance structurelle constitue un autre indicateur de tension du parc de logement social. Dans 
ce ǇŀǊŎΣ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴƘŀōƛǘŞ ŘǳǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ о 
ƳƻƛǎΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ƭŀƛǎǎŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭƻǳŜǊ ƭŜ 
logement, à fortiori dans les zones particulièrement tendues. 

 
/ƻƳƳŜ ƭŜ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ŘŜƳŀƴŘŜκŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /!/t[ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 

parc vacant quasiment nul. Le taux de logements structurellement vacant dans la communauté 
cannoise est similaire au taux départemental et reste 2 fois inférieur à celui de la Région PACA et 2,5 
Ŧƻƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ {Ŝǳƭs les régions Corse et Ile de France 
présentent des taux de vacance similaires à ceux affichés dans la CACPL et dans le département des 

Alpes-Maritimes. 
 

8.6.3 Une mobilité très faible dans le parc social, traduisant les difficultés des parcours 
résidentiels « ascendants » 
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Le taux de rotation constitue également un indicateur de tension du parc social et plus globalement 
du parc de logements. Il traduit en effet globalement la capacité des ménages à quitter le parc social 
pour accéder à la propriété sur le territoire, ou plus rarement intégrer un logement locatif privé. 

 
Compte tenu de la forte tension du marché azuréen, accentué par la faiblesǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜΣ 

ce taux est relativement faible sur la CACPL (7.8%) en 2016Σ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/!Φ 
plus bas que celui de la CACPL. 

8.6.4 La fragilité financière et le mal logement (hébergé, logement trop petit) sont de loin 
les trois principaux motifs des demandes exprimées 

 
5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜƴǘ ƭŜǎ 

ménages à réaliser une demande de logement social sont très révélatrices de la situation de tension 
du marché immobilier et de la difficulǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ Ł 
un tarif raisonnable. 

En France (graphique de droite), la difficulté économique éprouvée par le ménage (locataire du 
ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǘǊƻǇ élevé, propriétaire occupant qui ne pŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΧύ 
Ŝǎǘ ƭŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ мо҈ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎΦ /Ŝǎ 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŞǾƻǉǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƘŞōŜǊƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊs (24%), que leur logement 
actuel est trop petit (18%) ƻǳ ōƛŜƴ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ όмп҈ύΦ  

Dans la CACPL (graphique de gauche), le critère économique est le premier motif de la demande 
en logement social, avancé par près du quart (24%) des demandeurs. Suivent les raisons plus 
« classiques » évoquées précédemment. 
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8.6.5 Profil des demandeurs de logement social 
 

Près de la moitié des demandeurs de logements sociaux de la CACPL sont des ménages trentenaires 
ou quarantenaires (48%), soit près de 3.000 ménages. 

 
 
[Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜule personne représentent le premier contingent de demandeurs de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǾŜŎ оу҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ǳƴ ƭƻȅŜǊ ƻǳ ǳƴŜ ƳŜƴǎǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ȋone tendue avec un seul revenu. 

 
Malgré une prépondérance de ménages de petite taille (1 ou 2 personnes) qui représentent 62% 

des demandeurs, la répartition des typologies de logements demandés est relativement équilibrée 
entre les « petits logements », 49% de demandes portant sur des T1 et T2 et les logements 
« familiaux » avec 51% de demandes portant sur des T3 ou plus. /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 
certains ménages de 1 ou 2 personnes sont composés de familles monoparentales ou de personnes 
ŘƛǾƻǊŎŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜs pour accueillir leurs enfants. 

 
 

 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ tŀȅǎ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ 

connait une sur-représentation des couples aǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ !ƭƻǊǎ 
que cette typologie de ménages représente 25% des demandeurs de logements sociaux, ils 


































































































































